
La Seyne-sur-Mer 

Hervé Morin : << Il faut 
un maire à plein temps >> 
L

e président du Nouveau centre 
et ancien ministre de la Défense 
Hervé Morin était en ter re sey

noise hier pour soutenir le cand idat 
centriste Jean-Pierre Colin. Les deux 
hommes, accompagnés de l'équipe de 
campagne, sont allés à la renco ntre 
des habitants sur le marché. Jean
Pierre Colin a particulièrement appré
cié la visite de son ami Hervé Morin : 
« si je fais de la poli tique, c'est grâce à 
lui. C'est lui qui m 'a proposé de mettre 
en place le Nouveau centre dans le Var» 
a-t-il rappe lé. 
La campagne touchera bien tôt à sa 
fin. Le candidat Colin, sur le terrain 
depu is deux ans, s'es t réjoui du so u
tien de son prés ident qui a t rouvé un 
créneau dans son emploi du temps 
particulièreme nt chargé . 

Engagement de réduction 
des dépenses 
« Le projet de Jean-Pierre est un vrai pro
jet de développement local, qui reprend 
les principes cardinaux chers à toutes 
nos sensibilités politiq ues. Jean-Pierre 
Colin répond aux exigences de respon
sabilité sur les finances publiques. ll a un 
vrai engagement de réduction de la dé
pense. IL n '.Y a rien de pl us facile que de 
remettre de la bonne gestion dans une 
ville. ll répond également aux exigences 
d 'éthique. Enfin, l'élection municipale a, 
à la fois une résonance locaie et natio-

Le coup de gueule de Marc 
Vuillemot contre la RMn 
Le maire de La Seyne, également vice
président de TPM, président de la 
commission des transports et de l'éco
mobilité de la région PACA, est remonté 
contre la RMTT su.ite à l'interruption de 
l'opération « bus gratuit » organisée 
hier par le Front de gauche, parti de son 
concurrent Laurent Richard, dans le 
cadre de la campagne électorale. « Ils ne 
manquent pas d'air les cHrigeants de la 
RMTT, dont l'exploitant est la sodété 
Transdev, recapitalisée à hauteur de 
280 M € par Veolia Transports ! ( ... ) Si 
TPM peut s'enorgueillir d'offrir un 

Le président du Nouveau centre Hervé Morin est venu soutenir Jean
Pierre Colin, candidat « de la droite et du centre » investi par l'UDI . 
L'équipe est allée à la rencontre des habitants sur le marché. 

(Î>lîoto Dominique Leriche) 

nale. N'oublions pas que le maire sor
tant soutient François Hollande. ,, 
Si le président du Nouveau centr e au
rait préféré une union à droite avant le 
premier tour - " On a une primair e. On 
a tout fait pour l'éviter. Tant pi s. On 
verra bien » - il ne se gêne pas pour grü
f er " avec amitié ,, le candidat UMP 
Philippe Vite!, qui serait « maire à mi-

abonnement illimité de 0,47 à 0,94€ par 
jour( ... ), rien n'interdit, dans un contexte 
démocratique, que d'autres proposent 
d'aller plus loin dans l'égalité d'accès de 
tous aux transports collectifs. Et si 
l'initiative du Parti de gauche est 
réglementaire au regard du droit 
électoral, il est intolérable qu'une 
entreprise de droit privé se soit autorisée 
à s'immiscer dans une campagne 
électorale de la République. Si les faits 
sont avérés, je ne doute pas que TPM, 
institution publique républicaine, 
désapprouve cette initiative de sa sodété 
gestionnaire et aura à cœur de rappeler à 
l'odre la RMTT. » 

temps dès 2014 ,, s'il est élu.« Et après 
2017, alor s ? Or La Seyne a besoin 
d 'énergie. Les Seynois ne peuvent pas 
se permettre d 'avoir un maire présent 
trois jours par semain e. Jean-Pierre 
Colin, qui a su monter une liste qui re
présente toute la ville, sera fui, un maire 
à plein temps durant tout le mandat. ,, 

C.H.-B 

Marc Vuillemot 
!.'.équipe du candidat socialiste 
fera du porte à porte ce samedi 
à 9 h 30 dans les quartiers de 
Coste Chaude, Barban. Elle sera 
à La Poste des Plaines ensuite à 
10 h, au parc Braudel à 14 h et 
tiendra une permanence au 
local à partir de 16 h. 

Philippe Vitel 
Le candidat UMP organise µn 
grand apéritif républicain 
demain samedi à 11 heures à sa 
permanence des Sable~tes, 
2419 cornich~ Pompidou. 
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Le permis de 
construire du 
crématorium annulê 
Alors que le crématorium 
de La Seyne fonctionne 
depuis janvier dernier, le 
tribunal administratif de 
Toulon a annulé, hier, le 
permis de construire. C'est 

une habitante de La Seyne, 
voisine du site, qui avait 
déposé le recours. 
Pour l'heure , on ne 
connaît pas encore les 
motivations du tribunal, 
elles seront notifiées aux 
avocats dans les prochains 
jours. 




